
Condensé du rapport Aquale : 

Le graphique ci-dessous reprend 2 piézomètres installés PZ1 (en bordure de carrière) et PZ2 (dans la 

carrière et qui a été condamné avec l’accord du SPW pour les besoins de l’exploitation) ces 2 

piézomètres montrent une fluctuation (sur l’axe des abscisses de gauche) minimale à la cote 193 m 

entre le 6/10/2020 et le 6/11/2020 et maximale à la cote 201 (exceptionnelle) entre le 7/3/2020 et 

7/4/2020. 

Le piézomètre PZ 828 est un piézomètre distant de 3,5 km et donne une indication sur l’abscisse de 

droite présentant les mêmes fluctuations que les 2 piézomètres PZ1 et PZ2.  Et confirme donc la 

cohérence des levés PZ1 et PZ2. 

C’est pourquoi le bureau AQUALE conclu : 

 


